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ARTICLE 30

I. – À la première phrase de l’alinéa 11, substituer à la première occurrence des mots :

« ou de récupération »,

les mots :

« à  l’exception  de  l'énergie  issue  du  biogaz  de  décharge  et  de  l'énergie  issue  de
l'incinération des déchets ».

II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, supprimer la dernière occurrence
des mots :

« ou de récupération ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Inclure l'incinération et le stockage dans les nouvelles dispositions relatives aux énergies
renouvelables va à l'encontre du développement des énergies vertes mais aussi des objectifs de
réduction de l'incinération et du stockage.


